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ROUBAIX, le 2 DECEMBRE 1878 

Bulletin du jour 
Quoi qu'elles en puissent dire et 

faire, les gauches sont atteintes par la 
série des prouesses régicides des H œ -
del, des Nobilicg, des Moncasi, des 
Passavanti, par celle des assassins des 
généraux Trépowet Melzenlzoff, par 
des lanceurs de bombes Orsini ds F lo 
rence, de Pise et Pesth. 

Ces fous, ces sectaires, ces bandits, 
sont plus ou moins les partisans des 
doctrines chères aux chefs de notre 
démocratie, et sont indubitablement 
des «révolutionnaires». 

Voiià ce que leurs journaux d e 
vraient avoir la sagesse de reconnaître, 
au lieu de s'emporter en injures furi
bondes et en anathèmes déclamatoires 
contre ceux que préoccupe la campa
gne de défense des gouvernements de 
l'Europe trop légitimement alarmés 
des excès commis par les s é ï i e s de 
la révolution démocratique et sociale, 

e Provocations criminelles.. . incita
tions odieuses à l'adresse de gouver
nements étrangers . . espoirs du parti 
de l'invasion... appel à une coalition 
étrangère, à une nouvelle Sainte-Al
liance . . . Oblitération du sentiment pa
triotique, etc . , etc. » 

Tels sont les é?;hanti!ons, pris au 
hasard, des objurgalious adressées par 
la presse radicale aux journaux qui 
osent entretenir leurs lecteurs des i n 
tentions attribuées aux souverains de 
l'Europe, en vue de soustraire leurs 
personnes, leurs dynasties et leurs 
Etats aux coups des sectaires et aux 
menées des conspirateurs de la Révo
lution cosmopolite. 

Franchement, c'est exsg^ré, c'est 
plaisant même, comme le dit le Cons
titutionnel Oui, il est plaisant, il est 
drôle, mais fâcheusement drôle, d'en
tendre fulminer de parelles malé i i r -
tions à des organes qui, il y a un an à 
peine (il y aura un an accompli au 14 
décembre), accablaient, effaraient sans 
trêve le pays du cauchemar de l'inter
vention étrangère, de la coalition étran
gère, de la guerre étrangère, de l'inva
sion étrangère. 

Un journal rappelait encore l'autre 
jour le rôle que ces menaces ont joué 
dans les élections de la Chambre ac 
tuelle. Il citait ce fait qui s'est passé 
dans le chef-lieu d'arrondissement d'un 
de nos départements frontières : « à 
l'heure même du scrutin, on y avait 
vu surgir une foule éplorée annonçant 
que « l'ennemi » venait de mettre le 
pied sur le territoire, et cette nouvelle 
destinée à iLÛuencer les électt-urs avait 
dû être déme/.tie par un magistrat a p 
partenant à la nation « ennemie » et 
qui se trouvait par hasard dans la ville 
dont nous parlons.» 

Quand on a exploité de la sorte 
contre des adversaires politiques le 
spectre de l'intervention étrangère, 
quand on a serré à la faire rompre la 
vis du pressoir électoral, en se servant 
d'un canon Krupp en guise de levier, 
on devrait, par égard pour soi-même 
et par respect pour l'opinion publique 
encore émue des menaces do coalition 
i ta lo -pruss i enne , accuser moins 
bruyamment ses adversaires « d'obli
tération du sentiment patriotique ! » 

R e v u e O i i A i i e S è r e h e b d o m a d a i r e 
d i s 1 e r d é c e m b r e 9H7H 

(Correspondance de la Banque nationale, 10, 
place Vendôme, Paris). 

La dernière semaine du mois de novembre a 
été relativement assez agitée, non pas que nous 
ayons vu les affaires prendre réellement un nou
vel essor, tout au contraire, les transactions ont 
été rarement aussi restreintes que cette année à 

pareille époque, mais il s'est établi une lutte assez 
vive -ur les cours en vue de la réponse des pri
mes qui a eu lieu aujourd'hui même 

II semble qu'il y avait sur noire marché un in
térêt assez fort à faire abandonner une certains 
couche de primes et à laisser ainsi la place un 
pen trop chargée en liquidation pour déterminer 
peut-être un mouvement de baisse à la faveur 
duquel on eût pu rentrer dans la rente et commen
cer !e mouvement de hausse quehien des intérêts 
commandent pour le mois prochain. 

En somme, la manœuvre n'a pas réussi et les 
cours ont à peine fléchi sur les cours de clôture 
de la semaine dernière. 

Si on pouvait induire l'avenir de la réponse des 
primes telle qu'elle se présente à l'heure où nous 
écrivons et telle peut être qu'elle sara donnée, 
c'est-à-dire à des prix plus élevés oh serait porté 
à croire que le mouvement de reprise commence
rait plus tôt qu'on ne croyait généralement et 
serait plus précipité qu'on ne paraît le croire. On 
a fait circuler plus d'ua bruit alarmant pour 
ébranler le marché, mais après une légère émo
tion, il parait avoir repris son niveau et toute sa 
fermeté. 

Le 3 yé, en effet, est à 76,47 ; le 5 ?é a pu 
tomber à 112, mais point au-dessous et nous le 
laissons à 112.27. 

Quint à l'amortissable, il a fait preuve do la 
plus grande fermeté et a perdu, à peine pendant 
quelques heures, le cours de 79. 

On nous assum que les demandes arrivent assez 
nombreuses de la province pour nous faire croire 
que l'épargne a enfin compris les avantages atta
chés au fond nouveau. 

Les fonds étrangers sont aussi un peu plus fai
bles, mais ils n'ont, pas été assez sérieusement 
ébranlés. 

Le 5 94 italien est aujourd'hui à 75.30 ; lui 
seul a éprouvé un mouvement d'une certaine im
portance sur le bruit d'agitations politiques bien
tôt démenties d'ailleurs. 

Le Florin 4 °/o en or est assez ferme à 6111/16 
et le 6 9é hongrois à 73 9/16 : la crise ministé
rielle paraît devoir se dénouer bientôt par la 
constitution d'un ministère Tisza. 

Les fonds russes sont toujours lourds ; le déficit 
budgétaire est encore plus grand qu'on ne la sup
posait : 

Le 5 yb russe 1877 est à 83 1 2 . 
Les fonds égyptiens n'ont pas varié et nous 

n'avons reçu aucune nouvelle significative d'E
gypte. 

L'obligation unifiée se tient à 264, celle des 
Chemins à 363 ; 

L'obligation domaniale nouvelle fait 370. Les 
Valeurs ottomanes ont conservé leur fermeté : 
nous avons dit quels étaient les projets d'em
prunt. 

Le 5 9é Turc fait 11.60 ; 
L'Obligation ottomane 1873 est à 63.73 ; la 

Banque ottomane a remonte à 478. 
Les Sociétés de crédit ont fait bonne conte

nance, plusieurs même sont en progrès sensible : 
La banque de Paris à 691 ; 

Le Crédit Lyonnais à 680 ; 
Le Crédit mobilier français est demandé et 

verra certainement de plus hauts cours dans un 
prochain délai. 

Renseignements. — Budget Hutte 1377. L'a
gence Reuter annonce que le budget se solde par 
un déficit de 465 1(2 raillions de roubles, y com
pris, bien entendu, les dépenses extraordinaires 
de la guerre-

Nord de l'Espagne. Le procès de porteurs de 
coupons A et B contre la Compagnie, a été appelé 
lundi à l'audience du tribunal de Commerce. L'af
faire a été retenue et viendra.avec le n" 1, à l'au-

, dience du lundi 9 décembre prochain. 
Chemins de fer de Séville Xérès < adix. La con

version des actions nouvelles échangées prove
nant du concordat de 1870, contre des obliga
tions de la susdite série jaune, créée à cet effet 
en vertu de l'acte de vente du 21 octobie 1874 se 
trouve presque terminée. Il ne reste en circula
tion qu'un très petit nombre de ces actions, les
quelles d'ailleurs ne jouissent d'aucun dividende, 
et l'on rappelle aux porteurs retardaires que sur 
les obligations leur revenant en échange, il est 
payé, au moment delà conversion, le montant des 
coupons échus depuis le 1er janvier 1875 jusqu'à 
ce jour. 

Délégations de Florence 1S75. Ledé'égué royal 
avait pris le 15 juin dernier, une décision ordon
nant au trésorier communal, contra-rement aux 
conveution8 établies, de ne déposer du montant 
des recettes de l'octroi, affectées au payement des 
intérêts et de l'amortissement des délégations, 
qu'après avoir prélevé sur ces recettes les sommes 
nécessaires pour les services publics, 

i Le tribunal, par jugement du 13 juillet, exécu
toire nonobstant appel et sans caution, avait dé
claré que cette décision était illégale et avait or
donné au trésorier communal, de verser à la 
Société générale du Crédit mobilier Italien, les 
revenus de l'octroi, jusou'à dce concurrence, après 
en avoir prélevé seulement la partie revenant au 
gouvernement. 

Malgré ce jugement, des oppositions ont été 

faites à l'exécution provisoire, un appel a été in
terjeté, un conflit d'attributions a été soulevé par 
le préfet de la prevince et par suite le curateur 
informe les intéressés que le paiement du coupon 
d'intérêt au 1er décembre et le remboursement 
des délégations sorties ne pourront avoir lieu 
ava avant la solution des questions pendantes. 

Banque de France. Voici les bénéfices de 43 
premières semaines des 4 dernières années 1875 
24,190,923 fr. 1876 14,547,213 fr. 1877 8,87,228 
fr. 1878, 9'027,799. 

ASSEMBLÉ» 

Des Comité*) «7 «thwliejeii s des Mord 
ef du P a . - i l c - ^ l ' i i ' . 

Séance générale du SO novembre. 
( S U I T E ) 

M. de Gentil expose l'état, les ressources, 
les besoins de l'Œuvre du Vœu national, 
qui a réuni plusieurs millions Je souscrip
teurs, parmi 1 squels les catholiques du dio
cèse de Cambrai sont les plus nombreux. Les 
fondements de l'édifice sont achevés et payés; 
i'oratcu* fait un appel en faveur de cette 
Œuvre, la première, dit-il, à aider, puisque 
c'est l'œuvre de iVxpiation. 

Li Journal de Roubaix a déjà parlé de 1M-
si7e des Incurables, ouvert en novembre 1877, 
r<ie Notre-Dame, 286, à Lille, par les soins 
des religieuses Franciscaines de la Maison 
mère de Lyon. M. le docte -r Jousset. profes
seur à la Faculté de médecine de l'Université 
catholique, lit un rapport très émouvant fine
ment et élégamment écrit, sur cette œuvre si 
cbantable ; 30 lits sont déj= fondés, mais les 
demandes se multiplient, 12,4ûO m. de terrain 
sont déjà achetés boulevard Vallon, mais il 
faut bâtir : la chatité catholique répondra à 
CÎS deux nécessités, d'autant que ces sortes 
d'asile* privés, à la différence des hôpitaux 
publics, ont pour objet principal d'offrir aux 
malades une demeure permanente au lieu d'un 
atri pass <gar. 

Mgr Mermillo t, dans sa réponse à ce rap
port en appuie vivement les conclusions et 
rend hommage à la science, au zèle, au dé
vouement des professeurs de noir Université 
catholique qui ont malgré tout le temps que 
leur prennent leurs occupations ordinaires 
apporté aux travaux du Congrès le concours 
le plus précieux. 

Nos lecteurs se rappellent le séjour que fit 
récemment à Lille, le P.-P. Depelchin, de la 
Compagnie de Jésus, missionnaire dans 
l'Afrique centrale. De retour à Lille, ce reli
gieux profite de la réunion du Congrès pour j 
adresser un nouvel appel à la charité catholi-
qe en faveur de cette mission avant d'y re
tourner avec dix autre missionnaires. 

Les personnes qui ont entendu les récits 
navrants que ce prêtre héroïque a fait hier 
sur l'état d'avilissement des s-iuvages du cen
tre de l'Afrique, sur les cruautés auxqel es ils 
sont en but et notamment sur ce hideux ; 
commerce qu'on appelle la traite des nègres, • 
voudront aider en quelque chose la propaga- j 
tiou if la vraie foi dans ces contrées. Oj peut i 
adresser les offran tes à la résidence des PP. . 
jésuite*, rue Négrier, 22. 

M. Gustave Théry donne lecture d'un sa
vant rapport ou pl<.tôt d'une consultation sur 
l'existence des congrégations rihgieuses en 
France. L'orateur s'attache, à démontrer qu'en ; 
dépit d'un mensonge, chaque jour répété, ! 
AUCUNE LOI, en France, ne s'oppose à cette 
existence. Seule, la personne civile des ordres 
r-ligieux a été abolie en février 1790, mats 
l'article 2 du décret laisse subsister pleine
ment, pour tout citoyen français le droit de 
se lier par des vœux et de vivre en comm<-
nanté. Quant à la loi du III messidor an XII, 
qui interdit la réunion de congrégations non 
autorisées, elle est nulle pour détaut de sanc
tion. 

Il est vrai, l'article 291 du Code pénal 
proscrit la réunion Je plus de vingt person
nes, mais il ne comprend pas dans ce nombre 
celles qui ont leur domicile dans la maison de 
réunion. 

D'ailleurs la loi de 1830 sur renseignement 
a consacré implicitement l'existence les reli
gieux Ls ont donc la légalité la pins co opiète 
pour eux. Tou e cette argumentation est 
écoutée avec le plus vif intérêt et fréquem
ment interrompue par de chaleureux applau-
d'sse neots. Les conclusions du rapport où 
l'orateur affirme les sympiihies de nctre ré
gion pour les ordres reiig eux, e \ en parciou-
lier, pour le plus attaque, celui des Jésuites, 
sont tout spécialement acclamés. 

Mgr MermiloW, après avoir éloquemment 
complim-. n»é M. Gustave Théry, de ce travail 
qu'il appelle un « arsenal légal.» annonse que 
la lecture des rapports de M.l'abbé Ch tries sur 
Yimag rie et de M. de Caulaincourt sur les 
Œuvres militaires, est remise à la grande 

séance de. ce soir, et prie M.Nico:aï de trans
former en brochure son travail sur le tiers-
ordre. 

Mgr Lequel le se lève al3rs et dans une al
locution pleine de charme félicite de leur ac
tivité et de leur dévouement les laïcs de notre 
province ecclésiastique : « les mains qu'ils 
» nous tendent nous sont précieuses, nous les 
» bénissons et nous les unissons à celles 
» que cous tendent nos prêtres, nos pre-
» miers coopérateurs. » Il exhorte à la pa
tience ceux dont les CE ivres rencontrent quel
que difficulté et recommande à tous, en ter
mes ch 1 ureusemenl acclamés, la foi et le 
cO'irafje. 

Après la prière et la bénédiction épiscopale, 
Fusée» e l fe — i f tire vivement émue des im
pressions de cette magnifique soirée. 

{Vraie France) Henry La FRANC. 

Roubaix-Tourcoixig 
£ T L B N O R D D B L A F R A N C E 

Une subvention de 3 ,000 francs 
vient d'être accordée aux ésoles pro
fessionnelles de Douai pour encourage
ment à l'enseignement technique. 

Une autre subvention se montant à 
500 francs a été accordée par M. le 
ministre de l'intérieur à la Société de 
Charité maternelle de Douai. 

Hier, à onze heures du matin, ont 
eu lieu, en l'église de la Madeleine, à 
Lille, au milieu d'une affiuence consi
dérable, les funérailles de M. Auguste 
Longhaye, négociant, chevalier de la 
Légion d'honneur, président de la So 
ciété de secours aux blessés et de l 'œu
vre des Invalides du travail. 

Au cimetière, des discours ont été 
prononcés par M. Jules Dutilleul, maire 
do Lille, M. le docteur Houzé de l'Aul-
noit, au nom de la Société de secours 
aux blessés de la guerre, et par M. Au
guste Wallart, au nom de la Société 
industrielle. 

Un vol de laines a été commis, il y 
a quelque temps, à Lannoy. Les re
cherches de la police ont amené l'ar
restation d'une femme, Clémence D . . . , 
et d'un habitant de Tourcoing, Félix 
L . . . Plusieurs personnes de Roubaix, 
sont, nous dit-on, compromises dans 
cette affaire sur laquelle nous ne don
nons pas de plus amples détails afin 
de ne pas gêner les investigations de 
la justice. 

La place du Trichon a été, la nuit 
dernière, le théâtre d'un accident dont 
la victime se nomme Désiré Massez. 
En suivant le trottoir qui mène à Ja 
rue Sébastopol, M. Massez a fait un 
faux pas en face l'estaminet Delobel 
et est tombé si malheureusement qu'il 
s'est fracturé la jambe droite. Le blessé 
a été recueilli par M. Delobel, qui l'a 
soigné jusqu'au moment où M. le doc
teur Derville l'a fait transporté à l 'hô
pital. 

La tranquillité a été troublée, 
l'avant-dernière nuit, dans la rue des 
Viviers. L'auteur du tapage, un habi
tant de la rue du Parc, M. M.. . , a com
pliqué son cas d'injures adressées à 
deux dames qui ont porté plainte con
tre lui. 

Une scène de scandale a tenu en 
éveil, la nuit dernière, une grande par
tie des habitants du fort Sioen. Un 

jeune tiouiiuw iieuri F â̂ »* '!•• 21 
ans, est rentré ivre au douucile de ses 
parents et après avoir mis en pièces 
tous les ustensiles de ménage, a tourné 
sa fureur contre sa mère-, ft- * e s frè
res. 

Puis ce « j a u n i s fils s'est couché à 
la belle étoile, dans la cour du Fort. 
Henri F?*., répondra de sa conduite 
devant la justice. I—jj 

Un fait analogue s'est passé, hier 
aussi , dans Va rue de Mouveaux. Un 
gamin, Jules Maréchal, mécanicien, 
âgé de 17 ans, a voulu battre ses pa
rents qui lui reprochaient de s'être 
enivré. Il a ensuite pris la fuite. La 
justice est saisie de cette affaire. 

Un ivrogne aménagé hier,à M. L . . . . 
de la rue Sébastopol, une surprise qui 
n'était rien moins qu'agréable. M . L — 
venait de rentrer chez lui par le corri
dor attenant à sa maison, lorsqu'après 
avoir fait quelques pas dans l 'obscu-
rité,il trébucha contre une masse inerte 
dans laquelle il crut reconnaître un 
corps humain. Notre honorable conci
toyen pensa d'abord à un guet-à-pens, 
mais quand il eut allumé une bougie, 
il se trouva en face d'un homme qui 
semblait en proie à une attaque d'épi-
lepsie A des signes non équivoques M. 
L reconnut que le mal dont souf
frait l'homme qui avait si in'empesti-
vement pénétré dans son domicile était 
causé par la boisson.Il prit alors son 
parti en brave; il hissasur une charrette 
bras, messire l'ivrogne qui poussait de 
temps à autre, quelques sourds gro
gnements et le conduisit au poste de 
police. Là, un médecin mt mandé qui 
reconnut que l'ivrogne était en proie à 
une atteinte de paralysie amenée par 
l'ivresse. L'identité de cet homme 
n'a pu être établie. 

Louis Bâtard est un vieillard que 
l'inconduite et l'ivrognerie ont réduit à 
la plus affreuse misère. Aux condaTi-
nat ion s qu'ri a déjà subies, U e voulu 
en ajouter une nouvelle ; c'est pour
quoi, hier, il est entré dans un estami
net de la rue Saint Jean et s'y est fait 
servir plusieurs chopes qu'il n'a pu 
payer. Le cabaretier n'entend pas, pa
raît-il, de cette oreille, et il a fait ar
rêter ce consommateur insolvable. 
Louis Bâtard n'avait sur lui aucune 
pièce pouvant établir son identité. 

Un serrurier nommé Charles Leblanc 
a été conduit à Lille, ce matin, parce 
qu'étant en état d'ivresse, samedi, il a 
fait du tapage dans un cabaret de la 
rue de Tournai, à Tourcoing, et s'est 
rebellé violemment contre les agents 
qui venaient lai faire faire silence. 

Avis aux cabaretiers. 
UQ de leurs collègues de Tourcoing, 

ayant gardé des consommateurs après 
11 heures du soir, passera en simple 
police prochainement pour s'expliquer 
sur ce fait. 

Les 1 e r et 2 e Conseil de guerre ont 
prononcé les condamnations suivantes : 

Eugène Dubois, cavalier au 3e cui 
rassiers, désertion à l'intérieur en temps 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
du 3 Décembre 1878. 
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XIII 
L'ACCUSATION 

(Suite) 

Ce récit avait été écouté dans an reli
gieux silence. Le notaire semblait sui
vre avec réflexion les fils de quelque 
honteuse trame; Adrienne, terrifiée de 
ce qu'elle entendait n'osait pourtant en
core exprimer son jugement. 

— Bonté divine 1 s'écria madame 
Duhamel, mon beau -frère aurait-il vou
lu. . . Mais, dites-moi, monsieur Noël, 
avez-veug révélé au juge ce que vous 
v e n u de nous apprendre t 

— Je m'en s a » bien gardé, madame; 
ne voyes-vons pas quelle terrible por
tée mon témoignage, celui de Grivet et 
d e JAJUI, pouva ient avo ir à l'égard d e . . . 
de votre proche parent 1 Ne comprenez-
vous pas qu'il y va d'une tentative de 
vol et d'assassinat T 

— Mon Dieu I c'est vrai. 
—Et vous avez préféré, reprit Adrien

ne, vous laisser accuser d'un crime abo
minable, affronter le dés honneur et le 
châtiment que vous justifier en avouant 
la vérité T... Ah I moasieur Noël, de 

toutes les preuves d'énergie et de géné
reuse abnégation que vous nous avez 
données, celle-ci est la plus grande de 
toutes I 

— Peut-être n'aurais-je pu garder le 
silence jusqu'à la fin, dit N ëi ; si j 'é
tais prêt à tout souffrir personnellement 
plutôt que de causer un dommage à la 
famille Duhamel, il ne m'était pas per
mis de continuer à exiger la même dis
crétion de Grivet et de Jean. 

— J'entrevois de fort laides choses 
dans les faits et gestes d'une certaine 
personne, reprit le notaire en sortant 
de sa r ê v e r i e ; mai* c e s a l t i m b a n q u e , c e t 
Hercule, qui semble avoir trempé dans 
l'affaire, qu'est-il devenu? 

— Il est parti avec sa bande le len
demain de la catastrophe ; depuis ce 
temps, on n'a plus entendu parler de 
lui. 

Bah 1 on saura bien le retrouver, s'il 
le faut... Ne pouvez vous du moins, 
monsieur N.ë l , me donner quelques 
renseignements sur ce portefeuille, dont 
la disparition, est si inconcevable? 

— Je ne l'ai tenu dans mes mains 
que quelques secondes, tant la catas
trophe • été subite. Il était de moyenne 
grandecr, en maroquin, vert, avec un 
chiffre doré... 

— Je le connais, interrompit mada
me Duhamel en soupirant ; mon pauvre 
mari, en effet, y serrait ses papiers les 
plus précieux. 

— Vous l'avez ouvert, dit Perrin à 
Noël, que contenait-il ? 

— Ce n'étaient pas des billets de ban

que, comme on a l'air de le croire ; il y 
avait seulement quelques pièces sur pa
pier timbré, qui semblaient d'écritures 
différentes... Mais, encore une fois, je 
n'ai pu y jeter qu'un coup d'œ 1. Gomma 
je venais de le refermer,la corde a cassé. 
J'ai été lancé dans le vide, et le porte
feuille a dû m'échapper des mains. 

— Je soupçonne qu'il renfermait un 
acte fort important pour quelqu'un, et 
s a n s d o u t e . . . N e m'avez voua pas d i t , 
monsieur Noël, que M. de Lovedy,lors
qu'il est venu vous voir, s'était arrêté 
d'abord dans les ruines, où il semblait 
avoir fait e n p e r s o n n e s d e s p e r q u i s i 
t i ons I 

Il est vrai, et peut-être a-t-il trouvé 
l'objet qu'il réclame avec tant d'instan
ces, au nom de ces dames. 

Il l'atrouvé, votupauvez être sûr qu'il 
l'a trouvé, s'écria Perrin avec agitation; 
de là vient sa hardiesse, et il a intérêt 
à faire croire... Je gagerais que nous ne 
sommas pas loin de la vérité 1 Oh? qui 
me dira ce que contenait le portefeuille 1 

Cette conversation avait lieu, comme 
nous le savons, auprès du lit de Jean 
Rabaut. Pas plus Jean que la bonne 
f e m m e , n e s e m b l a i e n t s ' inquié ter de e s 
qui se disait autour d'eux. Cependant, 
un mot répété plusieurs fois, frappa le 
malade. Ses yeux s'ouvrirent tout à fait 
et se tournèrent vers les assistants avec 
un éclair d'intelligence. Un de ses bras 
s'agita faiblement sur sa couche, et il 
balbutia : 

— Le portefeuille... oui, oui . . . le 
| portefeuille l 

Noël se pencha doucement vers lui. 
— Vous nous entendez donc, mon 

pauvre Jean ? demsnda-t-il. Nous par
lons, eu effet, de ce portefeuille que j'ai 
trouvé dans le coffre de M. Duhamel— 
Savez-vousce qu'il est devenu ? 

Jean était attentif; évidemment le son 
de cette voix connue et caressante met
tait toutes ses facultés en éveil. Il bé
gaya encore avec peine : 

— Le portefeuille... le portefeuille... 
— Je vous demande, reprit Noël en 

pesant sur les mots, si vous savez où il 
a passé? Vous étiez juste su-dessoue de 
m o i lorsqu'i l s ' é c h a p p a de m e s m a i n s . 

Le malade faisait des efforts pour 
comprendre et pour répondre. Enfin il 
répliqua, d'une voix de moins en moins 
distincte : 

— Le portefeuille... j'ignore... je ne 
me souviens plus. 

La vieille mère se hâta d'intervenir. 
— Monsieur Noël, dit-elle d'ua ton 

suppliant, ne le tourmentez pas... il a 
encore la tête si faible, et M. Bouillet a 
défendu de le faire parler. 

— C'est vrai, répliqua Noël; d'ail
leurs, que pourrait-il dire ? 

Il rev int v e r s l e s d a m e s qu i causa i en t 
avec Perrin. 

— EQ résumé, poursuivait le notaire, 
vous ne voulez à aucun prix appeler 
l'attention de la justice sur les agisse
ments de. . . de celui dont nous par
lons? 

— A Dieu ne plaise ! répliqua mada
me Duhamel; c'était le mari de ma soeur 
et je ne consentirais pas, au prix môme 

de notre fortune... Tu es sans doute de 
mon avis, Adrienne ? 

— Oui, oui, chèie maman; nous ne 
devons pas, nous ne pouvons pas mon
trer moins de générosité envers lui que 
n'en a montré M. Noël. 

Le notaire secoua la tête-
— Je crains bien, dit-il, que tôt ou 

tard et malgré vous. . . Dans tous les cas, 
vous ne sauriez désormais demeurer à 
Bligny ? 

— Oh l pour cela oui, s'écria madame 
Duhamel; à présent il me serait impos
sible de voir en face... Mais alors où 
n o u s l o g e r ? 

— Chez moi, si vous le voulez bien. 
J'ai fait disposer, ces jours-ci, un petit 
appartement dans ma maison, pour mes 
parents, qui viennent parfois me voir 
de Nevers. Je le mets à votre disposi
tion, en attendant que vous ayez pu vous 
en procurer un plus convenable dans la 
ville, où même jusqu'à ce que notre an
cienne maison soit reconstruite. Mada
me Perrin, ma femme, vous y tiendra 
compagnie; vous serez là sous la pro
tection de ma famille et sous la mienne. 

— J'accepte, répliqua madame Du
hamel; et toi, mon enfant, qu'en pen-
ses-tu ? 

— Chère maman, mon désir le plus 
vif est toujours de quitter Btigny; mais 
voua ne pouvez avoir oublié les mena
ces qui nous ont été adressées pour un 
cas pareil... 

— Hein I de quoi s'agit-il ? demanda 
le notaire. 

— Bah I reprit madame Duhamel, de 

simples enfantillages... Ainsi, Perrin, 
nous nous établirons chez voas, et M. 
Noël, je l'espère, ne refusera pas de 
venir nous y voir ? 

Le jeune mécanicien allégua timide
ment des travaux en retard qui le récla
maient, maintenant qu'il était assezfort 
pour se remettre à l'ouvrage. 

— On ne peut travailler toujours, dit 
la bonne dame, et puis vous nous ap
porterez des nouvelles de ce malade... 
Ou dit qu'il va entrer en convalescence, 
et vens ne devrez pas trouver mauvais 
que nous prouvions, du mieux que nous 
pourrons, notre gratitude k vos deux 
amis blessés à notre service. 

Noël ne répendit pas et baissa les 
yeux ; quoiqu'il ne se crût pas en droit 
de refuser de pareilles offres poar Jean 
et pour Grivet, elles ne lui causaient 
pas moins une humiliation profonde. 

Toutefois, il se dérida un peu quand 
madame Duhamel lai réitéra ses remer
ciements d'un ton affectueux. Adrienne 
crut devoir aussi prononcer quelques 
paroles de reconnaissance, et, au mo
ment de partir, elle lui tendit sa petite 
main, qu'il osa presser dans la sienne. 
Quelle fut la surprise de Ni e ea sentant 
qu'on répondait faiblement à cette pres
sion 1 

Il se dressa.tout frissonnant de bon
heur ; mais déjà la jeune fille s'était re
tournée et s'éloignait entre ta mère et 
Perrin. 

{À tuivrt.) 
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